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SUBJECT / OBJET: C.F.: T-769-89 

Comments/Remarques 
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L'affaire rappelee en reference concerne une action 
en dommages-interets intentee contre sa Majeste par un ancien 
militaire qui a ete libere des Forces armees canadiennes pour 
le seul et unique motif qu'il etait homosexuel. Je crois 
utile de vous brosser un bref tableau de ltetat du dossier. 

Les faits: 

1. Le demandeur, ~ , s'est enrole dans 
les Forces armees canadiennes alors qu'il etait age de 

2. Au sein des Forces armees canadiennes, le demandeur 
s 1 est specialise comrne Son rendement etait 
considere comme satisfaisant et son dossier disciplinaire 
etait vierge. En un mot, il s'agissait d'un bon soldat; 

3. Le demandeur n'a jamais fait part a ses collegues ou 
a ses superieurs de son orientation s exuelle; 

4. Il semble que son orientation sexuelle n'etait pas 
connue des Forces arrnees canadiennes au moment de sa decou
verte; 

5. Au debut de 1 'annee 1986 e le demandeur 
etait a certains des 
objets personnels du demandeur ont fa1t l'ob)et d'un examen. 
Au cours de cet e xamen (qui pourrait peut-etre etre considere 
comme une fouille abusive etant donne le contexte dans lequel 
il s•est produit) la police militaire a trouve des magazines 
et des lettres personnelles qui indiquaient que le dernandeur 
avait une orientation homosexuelle ainsi qu 'une liaison 
sentimentale avec un autre militaire (incidemment cet autre 
militaire dont 1' orientation homosexuelle est connue des 
Forces armees canadiennes n'a pas ete encore libere); 

6. suite a cette decouverte, un interrogatoire tres 
serre a ete fait par la police militaire en mai 1986. Le 
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demandeur a avoue finalement apres plus d'une heure et demie 
d'interrogatoire avoir une orientation homosexuelle; 

7. En juillet 1986, le demandeur etait informe qu'il 
etait libere des Forces armees canadiennes a compter du 

pour le motif qu'il etait homosexuel. Cette libe
ration est consideree par les 1"orces armees canadiennes comme 
une liberation administrative n'impliquant aucune faute 
disciplinaire; 

8. Cette liberation des Forces armees canadiennes a ete 
faite conforrnement au motif 5 (d) du tableau de 1' article 
15.01 des Ordonnances royales des Forces canadiennes. Ce 
motif concerne le fait qu'un militaire ne peut etre employe 
avantageusement parce que des facteurs hors de son pouvoir 
ou des faiblesses personnelles compromettent son utilite ou 
imposent un fardeau excessif a !'administration des Forces 
canadiennes. 

Les procedures 

9. Le 12 novembre 1986, le demandeur deposait au greffe 
de la Cour federale une action en dommages-interets centre 
Sa Majeste au montant de 80 ooo $ (dossier de la Cour T-2537-
86) basee sur le fait qu'il a fait !'objet d'une fouille 
illegale, d'un interrogatoire injustifie et d'un congediement 
sans cause juste et suffisante. Cette action invoque notam
rnent la Charte canadienne des droits et libertes; 

10. Le 2 mars 1987, la Section de premiere instance de 
la Cour federale du Canada accordait une requete de la defen
deresse basee sur l'alinea 401(c) des Reqles de la cour fede
rale et qui visait a faire rejeter !'action du demandeur pour 
defaut de competence; 

11. Cette requete a ete accordee par le protonotaire-chef 
parce que la procedure de redressement de griefs prevue a la 
Loi sur la defense nationale n 1 avait pas ete entierement 
epuisee; 

12. Suite au rejet de son action, le demandeur s 1 est 
preva1u de la procedure de redressement de griefs qui etait 
a sa disposition. Il appert que le sixierne pa1ier qui se 
situe au niveau du gouverneur en conseil n'ait pas ete saisi 
de !'affaire par le ministre de la Defense nationale meme si 
le demandeur l'a demande; 

13. Le 17 avril 1989, le demandeur deposait au greffe de 
la Cour federale une seconde act'on en dommages-interets au 
meme montant de 80 ooo $ au moyen de laquel1e il invoquait 
la meme cause d' action que la premiere fois, savoir la 
fouille illegale, 1 1 interrogatoire injustifie et le licencie
ment illegal et sans juste cause. Cette seconde action 
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invoque egalement la Charte canadienne des droits et liber
tes; 

14. Tout comrne la premiere fois, une requete pour rejet 
de l'action (cette fois en vertu de la regle 419(l){c)) a 
ete presentee par la defenderesse devant la Section de pre
miere instance de la Cour fed~rale du ca ada; 

15. Cette requete a ete accordee le J mai 1989 par le 
protonotaire-chef sur la base de la cbos jugee puisque 
!'action avait dejA ete rejetee dans le dossier precedent; , 
16. Le 23 mai 1989, le demandeur faisai t appel de la 
decision rendue par le protonotaire-chef; 

17. Le 23 juin 1989, !'Honorable juge Dube de la Section 
de premiere instance accueillai t 1 'appel du demandeur et 
cassait la decision du protonotaire-chef pour les motifs 
suivants: 

1 . Les criteres relatifs a la chose jugee ne se 
rencontrent pas en l'espece. 

2. La prescription ne serait pas acquise. 

3. L'article 15 de la Charte pourrait conferer une 
cause d'action au demandeur. 

18. Le 30 juin 1989, la defenderesse faisai t appel devant 
la Cour d'appel federale de la decision rendue par !'Hono
rable juge Dube; 

Problemes juridiques 

L'appel devant la Cour d'appel federale pose encore 
le probleme de savoir si les militaires jouissent d'un droit 
d'action a l'egard de Sa Majeste pour des decisions qu'ils 
estiment fautives. 

Jusqu'a maintenant, la jurisprudence etait claire a 
l'effet que les militaires ne pouvaient soulever aucune cause 
d'action devant un tribunal civil (Gallant vs The Queen in 
Right of canada, 91 D.L.R. (3d) 695, R. c. Sylvestre, [1986) 
3 c. F. 51) . Ces deux affaires concernaient une affaire 
semblable a la presente affaire, savoir la liberation d'un 
militaire homosexuel. 

Dans !'affaire Sylvestre, la Cour d'appel federale 
a decide que !'article 7 de la Charte ne pouvait etre invoque 
dans ce genre d'affaire. La Cour note dans son jugement 
qu'on ne pouvait invoquer !'article 15 de la Charte parce 
qu'il n'etait pas en vigueur au moment du licenciement. 
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Dans la presente affaire, le demandeur invoque !'ar

ticle 15 de la Charte et le juge Dube a decide que la discri
mination basee sur l 'hornosexualite pouvait tomber sur le coup 
de cet art'cle et que par voie de consequence, elle pouvait 
constituer une cause d'action. 

A mon avis, il y a de1:1x problemes juridiques a sou
mettre a la Cour d'appel federale. 

Le premier est de savoir si les articles 15 et 24 de 
la Charte ont donne une cause d'action au demandeur. 

t 

Le second est de savoir si la Section de premiere 
instance a, meme dans le cas ou il y aurait une cause d'ac
tion, competence pour entendre cette affaire . 

En effet, il m'apparait que la question de savoir si 
la procedure de redressement de griefs qui apparait a la Loi 
sur la defense nationale est une procedure preliminaire au 
droit d'action ou une procedure exclusive constitue un pro
bleme serieux a faire trancher par la Cour. 

En corollaire a cette question, il faut se demander 
si le sixieme palier de la procedure de redressement de 
griefs constitue par le gouverneur en conseil est un tribu
nal federal au sens de la Loi sur la Cour federale dent les 
decisions sont assujetties au pouvoir de controle de la Cour 
federale en vertu des articles 18 ou 28. 

Autrement dit, la question en appel sera de demander 
a la Cour d'appel si la competence de la cour federale se 
situe au niveau de !'adjudication au merite de !'action du 
demandeur ou de la revision judicia· re de la decision du 
tribunal administratif charge d' examiner le grief. Une 
question subsidiaire pourrait egalement etre abordee en ce 
qui a trait a !'obligation du tribunal en !'occurrence le 
gouverneur en conseil de tenir compte de !'article 15 de la 
Charte lorsqu' il se penche sur une question vi see par la 
presente affaire. 

Je vous 
rents jugements 

RP/mcr 

transmets a titre d 'information rendus jusqu•a 72tel)-k 

RAYMOND PICHE 
vocat 

c.c. Me Anne-Marie Trahan, c.r. 
Lieutenant-colonel R.A. MacDonald 

les diffe-
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